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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 07/04/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
           L’an deux mille vingt-trois, le 7 du mois d’avril, à 20 heures, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 31 mars 2023, s’est réuni en session ordinaire, à 

la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

 

Le secrétaire de séance : Jean-François CESAR 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 

(Signature) 

ABSENT EXCUSE ABSENT MANDATAIRE 

(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD 
Véronique 

Adjointe     

CESAR Jean-François Conseillère     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

FAUSSOT Johann Conseillère     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseillère     

MACE Joëlle Conseiller    Pouvoir M. GIACOMAZZI Denis 

MARSAUD Christia Conseillère     
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POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 13 2 0 1 

 
 

VOTE DU TAUX DES IMPOTS LOCAUX AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

D2023-04-038 
 

 
 

VU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

 

Vu l'article 16 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 lequel a prévu la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales 

et un nouveau schéma de financement des collectivités territoriales.  

La suppression de la taxe d’habitation est compensée par le transfert de la part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) aux 

communes. Les communes ont donc délibéré en 2021 sur la base d’un taux de référence égal à la somme du taux communal fixé par l’assemblée 

délibérante et du taux départemental de TFPB 2020 dans le respect des règles de plafonnement. 

Le nouveau taux communal de TFPB a été neutre pour le contribuable et n’a pas généré de recettes supplémentaires pour la commune. En effet, un 

coefficient correcteur vient corriger un éventuel déséquilibre entre le produit de TH « perdu » et le produit de TFPB départementale «attribué». 

 

CONSIDERANT 
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L’état 1259 a été notifié à la commune et les bases d’imposition ont été communiquées permettant de calculer le montant prévisionnel attendu 

au titre de la fiscalité directe locale 2023. 

 

IMPOT LOCAL Bases d’imposition 
effectives 2022 

Bases d’imposition 
prévisionnelle 2023 

Taux voté en 
2022 (%) 

Produit attendu 
2023 

Taxe Foncière Propriétés Bâties 760 906 835 400 32,99 275 598 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 173 884 185 700 45,49 84 475 

Taxe d’Habitation pour les logements 
secondaires 

174 432 186 817 16,45 30 731 

    390 804 

 

Coefficient correcteur (réforme de la Taxe d’Habitation) : 52 277 euros 

 

TOTAL PRODUIT Fiscalité Directe Locale PREVISIONNEL AU TITRE DE L’ANNEE 2023 = 443 081 euros 

 

 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

Décider de maintenir les taux de 2022 pour l’année 2023 : 

 

 

IMPOT LOCAL Taux voté 
en 2023 (%) 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 32,99 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 45,49 

Taxe d’Habitation 16,45 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 
EFFECTIF LEGAL MEMBRES EN 

EXERCICE 
QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES EXPRIMES POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14  8 6 

 
 

Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 
 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 14 avril 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par : Philippe
Richier
Date de signature : 14/04/2023
Qualité : Maire de Bazoges en
Pareds
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Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 14/04/2023 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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